
 

                                                                                                                              

         

                   

                                
     

 

 

      

 

 

 

 

                   

 

 

1) - Fournir un certificat médical d’aptitude, ou le faire mentionner sur le passeport sportif. 

Sinon remplir le questionnaire médical avec son attestation, à demander au club, lors de votre 

inscription. 
 

2) - Remplir le Bulletin d’Adhésion SPK et joindre une photo d’identité, sauf si vous l’avez 

déjà fournie (elle vous sera restituée après enregistrement sur notre logiciel de gestion) 
 

3) - Acquitter au club les frais d’inscription (11€) et la licence fédérale (37€) soit : 48 €  
 

4) - Remplir la Licence Fédérale FFK et la signer (possibilité de prendre l’assurance 

complémentaire en cas d’arrêt de travail) 
 

5) - Régler les cotisations des cours suivant votre cas : 
 

Activité(s) Public Forfait 

annuel 

Forfait trimestriel 

Forfait standard Moins de 18 ans et « Bien-être » 140 € 52 € 

Forfait standard 
Etudiants 

Sans emploi 

160 € 

 

70 € 

Forfait standard Adultes 205 € 80 € 

Un cours hebdomadaire 

Pour une activité au choix 

Karaté-Do, Full/Contact, Krav-

Maga, Taï-Jitsu etc.… 

160 € 70 € 

 

 

REMARQUES : 
 

1)- Tarif réduit pour les couples ainsi que pour plusieurs membres d’une même famille. 
 

2)- La cotisation annuelle pourra être fractionnée, voir avec les dirigeants du club. 
  

3)- Les sommes versées ne sont pas remboursables, suivant l’article 2 du règlement intérieur. 
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